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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Restructuration
Question orale n° 1347

Texte de la question

M. Maxime Gremetz attire l'attention de M. le ministre de la defense sur les consequences de la strategie de
restructuration definie par le Gouvernement sur la region Picardie. Les Picards sont scandalises que leur region
soit une nouvelle fois abandonnee et delaissee suite a la dissolution du 8e regiment d'infanterie programmee par
le plan Armee 2000. Dans la brochure editee par le ministre de la defense, intitulee : « Accompagnement
economique et social des restructurations de la defense », aucune mesure de compensation n'a ete decidee
pour la Picardie. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour compenser les
consequences extremement negatives de la reforme de l'armee en Picardie.

Texte de la réponse

M. le president. M. Maxime Gremetz a presente une question no 1347.
La parole est a M. Maxime Gremetz, pour exposer sa question.
M. Maxime Gremetz. Le ministre de la defense n'est pas la !
M. le president. C'est M. d'Aubert qui repondra pour le compte de M. le ministre de la defense, lequel s'est fait
excuser.
M. Jean-Pierre Brard. C'est une anticipation ! Ca ne peut pas etre pire que la situation actuelle !
M. Maxime Gremetz. Les questions orales sont bien faites pour entendre les ministres !
M. le president. C'est vrai !
M. Maxime Gremetz. Je me demande si je vais poser ma question ! A quoi cela sert-il si les ministres ne sont
pas la ? A moins que M. Millon n'ait une bonne raison d'etre absent !
M. le president. La parole est a M. le secretaire d'Etat a la recherche.
M. Francois d'Aubert, secretaire d'Etat a la recherche. Il en a une, monsieur Gremetz: M. le ministre de la
defense est en voyage officiel en Tunisie et il ne revient qu'a l'heure du dejeuner. Il ne peut donc pas repondre
ce matin aux questions et il m'a charge de le faire a sa place. N'oubliez pas que le Gouvernement est un et
indivisible !
M. le president. Poursuivez monsieur Gremetz.
M. Maxime Gremetz. Le Gouvernement est un et indivisible, mais chaque ministre a sa responsabilite ! Par
consequent, vous allez me lire la reponse de M. Millon...
Le Gouvernement a decide une restructuration de nos armees, rompant ainsi avec le principe d'une defense
nationale independante et souveraine.
L'accord gravissime signe par le President de la Republique, Jacques Chirac, et le chancelier Kohl confirme la
volonte de realiser une reintegration complete de la France dans l'OTAN, entierement dominee par les Etats-
Unis et mettant a la disposition de l'Allemagne et de l'Alliance atlantique l'armement nucleaire de la France.
Une telle orientation met gravement en cause la liberte de la France et son independance. Elle a aussi de
terribles consequences economiques, sociales, morales tant sur le plan national que regional.
Les Picards ont ete scandalises et indignes de voir demantelee et dissoute la 8e division d'infanterie. La
disparition de 8 000 hommes d'une region, dont 2 000 a Amiens, a des consequences humaines, economiques
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et sociales dramatiques. En meme temps, cette decision porte atteinte a la dignite de cette region qui, je ne vais
pas vous le rappeler, monsieur le secretaire d'Etat, est une terre d'invasion, d'occupation, et de resistance.
A l'Assemblee nationale le Gouvernement a refuse d'entendre et de prendre en compte nos propositions pour
une modernisation de l'armee de conscription. Il a au contraire decide d'aller vers une armee de metier dont les
consequences regionales sont redoutables.
En annoncant le plan de restructuration de nos armees, le ministre de la defense a affirme que «chaque region
se verrait proposer des compensations». Ne serait-ce pas pour faire passer l'amere pilule ? Cela me parait
l'evidence.
Aussi, en recevant la brochure du ministere de la defense intitulee Accompagnement economique et social des
restructurations de la defense, j'ai considere comme inacceptable, intolerable meme, qu'aucune proposition n'ait
ete formulee pour la region Picardie et sa capitale Amiens.
Cela n'a pas l'air de beaucoup vous interesser, monsieur le secretaire d'Etat ! Je peux me taire si vous le desirez
!
M. le president. Monsieur Gremetz, M. le secretaire d'Etat vous ecoute ! Poursuivez, je vous prie !
M. Maxime Gremetz. Non seulement ce n'est pas le ministre de la defense qui va me repondre, mais M.
d'Aubert fait autre chose !
M. le secretaire d'Etat a la recherche. La note que je lis vous concerne, Monsieur Gremetz !
M. Maxime Gremetz. Montrez-moi tout de meme un peu de respect; vous allez me lire une reponse qu'on vous a
preparee et vous ne savez meme pas de quoi je parle !
Que de mepris pour notre region, et pour les Picards, et les Picards s'en souviendront !
Une nouvelle fois, le Gouvernement ignore la Picardie, ou plutot la frappe durement tant au plan economique et
social que dans sa dignite. Et pourtant, n'est-ce pas le President de la Republique qui, apres avoir visite notre
region, se prononcait, comme je le lui demandais, pour un plan de rattrapage pour la Picardie, compte tenu de
tous ses retards dans tous les domaines ?
Je vous demande donc d'ecouter et de prendre en compte les exigences des Picards et de leurs elus. Il est
impossible que vous ne preniez pas des mesures de compensation pour la Picardie. Je vous propose donc
d'assumer les consequences de vos injustes decisions.
Premierement, en faisant don a la ville d'Amiens, pour le franc symbolique, de batiments et de terrains liberes
qui appartiennent a l'armee.
Deuxiemement, - et c'est concret -, compte tenu des pertes d'emplois, de consommation, de ressources fiscales,
avec toutes les consequences nefastes pour les Amienoises et les Amienois et pour les autres localites
concernees, je demande que le Gouvernement preserve pendant cinq ans le montant de ses ressources fiscales
a la ville d'Amiens.
J'espere avoir une reponse precise et concrete sur les deux propositions.
M. le president. La parole est a M. le secretaire d'Etat a la recherche.
M. Francois d'Aubert, secretaire d'Etat a la recherche. Un certain nombre de vos questions, monsieur le depute,
relevent d'un dialogue direct entre M. le ministre de la defense et le maire d'Amiens.
M. Maxime Gremetz. Je suis depute d'Amiens ! Peut-etre ne l'avez-vous pas appris !
M. le secretaire d'Etat a la recherche. Je le sais, mais la fiscalite de cette ville concerne tout de meme
davantage le maire d'Amiens que vous.
M. Maxime Gremetz. Vous n'ecoutez pas le depute ! Avec 16 % de chomage ! Vous avez de droles de
conceptions !
M. le secretaire d'Etat a la recherche. Ce n'est pas parce que vous avez perdu la ville d'Amiens qu'il faut en
avoir des regrets eternels !
Le Gouvernement mene une action resolue d'accompagnement de l'ensemble des restructurations de defense
annoncees en juillet dernier.
Cette action, et cela va vous faire plaisir, est conduite avec la volonte de compenser au plan de l'amenagement
du territoire les adaptations indispensables a la reforme de notre defense.
Elle comporte deux volets.
On a cherche a assurer la plus possible une compensation directe, qu'il s'agisse de la preservation d'une
presence militaire, de delocalisations, ou de l'installation de centres du nouveau service national. La quasi-
totalite des mesures ont ete annoncees en juillet dernier.
Dans quelques cas ou cette compensation directe n'est pas possible, ou serait insuffisante, un effort particulier
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d'accompagnement economique et social est mene.
La brochure diffusee par le ministere de la defense le 19 decembre dernier presente les premieres mesures de
ce second volet.
Il n'est pas surprenant que la Picardie n'y figure pas, car cette region beneficie de larges mesures de
compensation directe, qui ont deja ete decidees et annoncees.
Ainsi, le 8e regiment d'infanterie de Noyon, regiment d'appeles, sera remplace en 1997 par le regiment de
marche du Tchad, regiment professionnalise. L'impact sera tres positif pour la ville de Noyon.
Deuxiemement, la professionnalisation du 1er regiment d'artillerie de marine de Laon-Couvron compensera
largement en 1997 la dissolution du 2e regiment de dragons.
Troisiemement, la creation d'un centre du nouveau service national a Compiegne, qui apportera entre 350 et
450 emplois permanents, viendra en compensation de la dissolution du 52e regiment de transmissions, toujours
en 1997.
Enfin, en 1999, a Laon, un centre du nouveau service national remplacera le centre mobilisateur no 287.
On peut ainsi mesurer atteste l'effort tres important decide et mene par le Gouvernement pour compenser les
restructurations de la defense en Picardie.
M. le president. La parole est a M. Maxime Gremetz.
M. Maxime Gremetz. Si je comprends bien, monsieur le secretaire d'Etat, la 8e division sera remplacee par le 8e
regiment. Cela donne la mesure des compensations. Extraordinaire ! Et vous n'avez pas repondu aux deux
questions precises que je vous ai posees.
Vous avez cite Compiegne, vous avez cite Laon, mais Amiens ? Il y a la citadelle, il y a plusieurs casernes.
Qu'est-ce qu'on en fait ? Va-t-on les remettre ou non a la municipalite pour qu'elle puisse les utiliser ? Je sais
bien que l'armee veut les vendre. On nous enleve tout et on veut faire du profit sur des casernes a retroceder
aux municipalites. C'est inacceptable !
Bien que vous ayez ete parlementaire, monsieur le secretaire d'Etat, vous avez de curieuses conceptions. Il y a
deux deputes a Amiens, et le probleme concerne la capitale regionale et pas seulement la municipalite
d'Amiens. J'ai d'ailleurs propose a mon collegue M. de Robien que nous fassions une demande ensemble, dans
l'interet des Amiennois et des Amiennoises et de l'agglomeration amiennoise.
Je souhaite avoir une reponse precise. Compte tenu de toutes les pertes que nous avons subies, et que M.
Chirac a reconnues, l'Etat est-il pret a retroceder pour le franc symbolique les casernes et les terrains militaires
a la ville d'Amiens et a l'agglomeration amiennoise ? Vous avez repondu a cote en parlant des compensations et
en expliquant qu'on ne devait donc pas se plaindre.
J'ai demande egalement le maintien pendant cinq ans, pour ces communes tellement affectees, des ressources
fiscales. Sinon, on aura une augmentation considerable des impots. Vous n'avez pas repondu non plus.
Je demande donc que le ministre de la defense, que j'ai deja interpelle, reponde precisement sur ces deux
points.
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